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P r o p o s i t i o n d ' a r t i c l e s r e l a t i f s aux d r o i t s économiques e t sociaux e t aux 
d r o i t s c u l t u r e l s , soum.se par l e r e p r é s e n t a n t de l a République Popu la i r e Federa 
t i v e de Yougoslavie 

1) Toute personne en tant que membre de l a société jou i t des dro i t s économi

ques et sociaux et des dro i t s cu l tu re l s , notanrient de ceux découlant du présent 

Pacte, qui sont indispensables à son existence et au développement l i b r e de sa 

personnal i té , 

2) Toute personne a l e droi t à la subsistence assurée consistant en : 

a) droi t de l 'emploi selon ses capacités en tenant compte de ses inc l ina

t i o n s ; 

b) droit visant à garant i r ses besoins vitaux et ceux de sa famille en 

cas de chômage pour des raisons indépendantes de sa volonté; 

c) droit à l ' a s s i s t ance sociale en vue de sa t i s f a i r e à ses besoins les 

plus élémentaires au cas où e l l e se ra i t restée sans moyens de subs is 

tence et inapte au t r a v a i l , 

3) Toute personne se trouvant en rapport de t r a v a i l a l e droit : 

a) à un sa la i re correspondant au rendement e t aux conditions de t r a v a i l 

suivant les catégories pouvant subvenir convenablement à ses besoins 

et à ceux de sa famille et qui doit ê t r e égal pour t r a v a i l égal , sans 

aucune discrimination, et notamment en ce qui concerne l e sexe, la 

race , l a couleur et aut res ; 
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b) aux heures ; de t r a v a i l réglementaires l imitées par la l o i à 8 heures 

par jour au maximum qui doivent ê t re infér ieures en cas de t r a v a i l 

pénible ou nuisible à l a santé , avec le sa la i re égal à celui qui sera i t 

payé pour des heures de t r a v a i l normales. Les heures de t r a v a i l supplé

mentaires ne peuvent ê t re autorisées qu'exceptionnellement, à des 

conditions prescr i tes et avec des avantages spéciaux; 

c) aux conditions raisonnables de t r a v a i l re la t ives à l a sécuri té dans l e 

t r a v a i l et aux mesures- de protection technique, san i ta i re ^t hygiénique, 

.ainsi qu'aux f a c i l i t é s susceptibles de rendre le t r a v a i l plus agréable; 

d) aux vacances annuelles payées d'au moins 15 jours ouvrables, à un jour 

de repos par semaine, a ins i qu'aux congés payés pour, des raisons j u s t i 

f iées et p resc r i t e s ; 

e) à' l 'assurance sociale pour lui-môme et pour sa famille qui est à sa 

charge garantissant les besoins élémentaires dé l ' a l imenta t ion , de 

l 'habi l lement , de l ' hab i t a t ion et de soins médicaux en cas de chômage, 

de maladie, de v i e i l l e s se ,d ' i nva l id i t é pa r t i e l l e ou t o t a l e , permanente 

ou temporaire, a insi qu'en cas de décès. 

J+) Les feïiFies se trouvant en rapport de t r a v a i l jouissent des droi ts égaux 

à ceux des hommes et ont en plus l e droi t aux f a c i l i t é s spéciales suivantes : 

a) d ' ê t re désignées pendant lagravidité à un t r a v a i l qui n ' e s t pas. nuis ible 

au développement du foetus; 

b) à un congé payé d'un délai raisonnable avant e t aiprès l'accouchement; 

c) à un t r a v a i l léger , à l a poss ib i l i t é d ' a l l a i t e r et de soigner ses bébés 

durant les heures de t r a v a i l j 

d) à l ' imposs ib i l i t é pour la femme d ' ê t r e congédiée de son t r a v a i l durant 

lagravidi tée t après l'accouchement dans un déla i raisonnable. 

5) Tous les enfants, légitimes ou i l légi t imes et les mineurs en gméra l , ont 

l e droi t à l ' a s s i s t a n c e et à l a protection spéciale contre les trai tements et 

1'emploi pouvant empêcher ou rendre d i f f i c i l e leur développement normal» 
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6) Toute personne pour laquelle le t r a v a i l constitue la source normale de 

revenus a l e droit j 

a) à s ' associer clans l e s organisations syndicales l oca l e s , nationales et 

in ternat ionales et à l 'exercice sans entrave des dro i t s syndicaux, y 

compris le droit de grève, en vue de r éa l i se r et d 'assurer ses dro i t s 

et notamment ceux qui sont énumérés dans le présent Pacte; 

b) d ' é l i r e par ses organisations syndicales ses représentants et de p a r t i 

ciper par leur entremise à la d i rec t ion des organisations pour l a pro

t ec t ion du t r a v a i l . 

Nul ne peut ê t re congédié de son t r a v a i l , n i persécuté d'une manière quel

conque, en raison de sa par t ic ipa t ion au mouvement syndical ou pour avoir eu recours 

au droit de grève„ 

7) Toute personne a le droi t à l ' éducat ion . L'éducation élémentaire doit 

ê t r e g r a tu i t e , L'enseignement élémentaire est ob l iga to i re . L'enseignement t e c h 

nique et professionnel doit ê t r e général isé . L'accès aux études supérieures doit 

ê t re ouvert en pleine égal i té à tous en fonction de leurs capacités» 

L'éducation doit v iser au plein épanouissement de l a personnalité humaine 

et au renforcement du respect .des droi ts de l'homme et des l i b e r t é s fondamentales. 

El le doi t favoriser la compréhension, l a tolérance et l ' ami t ié entre toutes les 

nations et tous les groupes raciaux ou re l ig ieux, ainsi que le développement des 

ac t i v i t é s des Nations Unies pour le maintien de l a paix. 


